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Qui est Bediüzzaman Said Nursi ?
Né à Nurs (un village de l’Est de la Turquie) en 1878 et décédé à Urfa (une 

ville du sud-est de la  3  Turquie) le 23 mars 1960, Bediüzzaman Said Nursi est 
un penseur et exégète musulman et est l’auteur de la collection Risale-i Nur 
(Traité de Lumière), œuvre traduit dans près de soixante langues.

Attirant, dès son très jeune âge, les attentions sur lui par sa vive intelligence, 
sa merveilleuse mémoire et ses grandes capacités, Said Nursi complète en trois 
mois son éducation de médressé qui normalement durent des années. Il a une 
vie d’étude très active et prouve sa supériorité en connaissance et en sciences 
en faisant divers dé- bats avec les savants de son temps. Dès lors, il est surnom-
mé Bediüzzaman, c’est-à-dire merveille incomparable de l’époque.

Constatant, à cette époque, que le besoin le plus important est l’éducation, 
il rejoint Istanbul en 1907 afin de demander de l’aide pour la construction, à 
l’Est du pays, d’une université où religion et sciences seraient enseignées en-
semble.

À Istanbul, en peu de temps, il réussira à acquérir de la notoriété auprès 
des savants. En écrivant dans différents journaux, il prend part aux débats qui 
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bouleversent l’Empire Ottoman et Istanbul, un débat sur la liberté et la Consti-
tution (Monarchie Parlementaire), qu’il soutient au nom de l’islam.

Bediüzzaman, qui se trouvait à Van (Turquie) lors du déclenchement de la 
Première Guerre Mondiale, constitue des régiments de milice volontaires pour 
accourir au front. Après s’être blessé lors de la défense de Bitlis (Turquie), il est 
capturé par les Russes. À la suite de trois ans de captivité en Russie, il retourne 
à Istanbul où il est accueil- li avec une grande faveur par les hommes d’État et 
par le milieu des savants. Puis, il est désigné membre au Dârü’l-Hikmeti’l-İs-
lâmiye (Organisation des Affaires Islamiques).

En 1920, pendant l’occupation d’Istanbul, il rend un grand service à la nation 
avec la publication de sa brochure Hutuvat-ı Sitte (Les Six Pas). Celleci permet à 
la population de prendre conscience des moyens employés par l’occupant pour 
porter atteinte à la croyance religieuse. De même, il émetun fetva contre celui 
du cheikh de l’islam, fonctionnaire des affaires religieuses de l’État, émis sous 
la pression des occupants. Ce dernier déclarant le mouvement du Kuvâ-i Milli-
ye (résistance nationa- liste turque) en Anatolie comme étant une révolte, Be-
diüzzaman, lui, proclame la légitimité du mouvement d’indépendance nation-
al. Ses actions satisfont l’Assemblée nationale établie en Anatolie. Raison pour 
laquelle il est invité avec insistance à Ankara par Mustafa Kemal en personne.

Il arrive donc en 1922 à Ankara, où il est accueil- li à l’Assemblée avec une 
cérémonie officielle de bienvenue. Pendant ce séjour, voyant que le personnel 
du gouvernement récemment mis en place a des points de vue négatifs sur 
la religion, il prépare un manifeste de dix articles et le distribue aux membres 
de l’Assemblée. Ce papier invite les architectes de cette nouvelle réforme à 
préserver les principes de l’islam. Par la suite, il rencontre à quelques reprises 
Mustafa Kemal qui lui propose les fonctions de Prêcheur Publique de l’Est, de 
ministre et de membre de la Présidence des Affaires Religieuses. Mais, Bediüz-
zaman, les refusant, retourne à Van.

Pendant ce temps, la révolte de Cheikh Said survient réclamant le retour du 
Califat, suite à son abolition par la Grande Assemblée. Ce dernier de- mande 
le soutient de Bediüzzaman, qui le refusera et essayera de le dissuader. Bien 
qu’il n’eût aucun rapport avec cette révolte, Bediüzzaman qui résidait à Van 
dans sa tanière, est, après l’événement, emmené à Burdur puis à Barla, canton 
d’Isparta (Turquie).

À Barla, il rédige des œuvres dans lesquels il explique et prouve les prin-
cipes de la foi. Écrits successivement, ces œuvres qu’il nommera Risale-i Nur 
deviendront le but de sa vie. Ces Risale (Traités), qui passent de main en main, 
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se répandent rapidement au sein de la population qui s’approprie la mission 
que Bediüzzaman a débuté.

Dérangé par cette situation, les dirigeants de l’époque ont accusé à tort Be-
diüzzaman. Divers procès ont ainsi eu lieu à son encontre, notamment en 1935 
au tribunal d’Eskişehir (Turquie), en 1943 au tribunal de Denizli (Turquie), en 
1947 au tribunal d’Afyon (Turquie) et en 1952 au tribunal d’Istanbul. Toutefois, 
aucun de ces tribunaux n’ont prononcé de peine à son égard, au contraire il a 
été à chaque fois acquitté.

Malgré les traitements arbitraires et les souffrances qu’il a enduré jusqu’à la 
fin de sa vie, Bediüzzaman a poursuivi le service de la foi. Il est parvenu à son 
but ultime : compléter et répandre la collection Risale-i Nur qui compte plus de 
6000 pages. Rédigés par inspiration, ces œuvres, qui sont le résultat d’un don 
infus, expliquent et prouvent le Coran dans un style convainquant et approprié 
à la conception du siècle. Ces derniers sont les plus beaux fruits de sa vie pleine 
de souffrance.

x



Présentation du Risale-i Nur 
(Traité de Lumière)

« Prenant directement inspiration du Coran, Nous devons révéler l’Islam 
selon la vision de l’époque »

L’idéal, exprimé avec ces vers par l’éminent poète, auteur de l’hymne na-
tionale turque, Mehmet Akif Ersoy, au nom de l’Islam qui est en attente d’une 
lueur Coranique, a été réalisé avec la collection Risale-i Nur. Ses messages des-
tinés aux personnes de notre époque, ont été décelés par ces œuvres com-
posés par Bediüzzaman Said Nursi.

Le Risale-i Nur est une parfaite version de l’exégèse du Coran, recherché par 
les personnes de l’ère moderne. Pour apporter des réponses satisfaisantes aux 
besoins spirituels sans offenser la « quintessence », Bediüzzaman analyse les 
propriétés de notre époque et diagnostique avec précision ses maux spiritu-
elles. Avec le Risale-i Nur, il a décelé une richesse de la foi avec une méthode « 
innovante » appropriée à notre époque.

« Le temps est le temps de sauver la foi », tel est l’objectif poursuivi par 
l’auteur dans la rédaction de cet œuvre.

Pourquoi le temps est le temps de sauver la foi ? Parce qu’à notre époque, 
la foi subit des at- taques et des agressions jamais-vu aux temps anciens. Autre-
fois, la foi n’était pas confrontée à de tels dangers. Une foi, fondée le plus sou-
vent sur la soumission, régnait au sein des peuples. De ce fait, les paroles des 
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grandes personnalités étaient acceptées même sans preuve. Mais de nos jours, 
en raison des courants matérialistes devenus plus communs, les doutes qui 
menacent cette foi ont atteint un tel niveau qu’ils occupent la plupart des es-
prits. Les doutes, les objections et les soupçons, accumulés des siècles durant 
à l’encontre du Coran, ont émergés grâce aux agitations de cette époque-ci.

Ainsi, face aux flots d’idéologies et courants incitant à refuser les religions 
et constatant le danger que celles-ci représentaient pour la foi des musulmans, 
Bediüzzaman Said Nursi a réussi à construire une solide muraille, qu’est le Ri- 
sale-Nur, inspiré directement du Coran.

Dans ces œuvres :
-	 les réponses aux questions comme « Qui suisje ? D’où viens-je ? Où 

vais-je ? Quel est mon dessein dans ce monde ? », qui préoccupent l’esprit de 
l’humanité face auxquelles les personnes de l’ère moderne aussi ne peuvent 
rester indifférentes, sont clairement expliquées ;

-	 tous les principes de la foi, comme la croyance en Dieu ou en l’au-delà, 
sont expliqués et prouvés ;

-	 les doutes et les questions, suscités au nom de la science et de la 
philosophie à propos de ces sujets, sont résolus d’une façon irréfutable ;

-	 les allégations au sujet de l’inconciliabilité de la science et de la religion 
sont réfutées ;

-	 les crises spirituelles, vers lesquelles l’humanité est menée par la civil-
isation fondée sur la conception du matérialisme, sont guéries par de douces 
explications des vastes sujets du Coran, comme le monothéisme et le rassem-
blement pendant la résurrection. Ces explications sont faites de façon à nourrir 
la raison, caresser l’esprit et satis- faire le cœur ;

-	 l’absence de but ressenti par l’esprit et le cœur provoquent des peines, 
pouvant engendrer des états de débauche et d’errance. Celle-ci a été comblée 
par le message du Coran.

Un des caractéristiques distinguant le Risale-i Nur est qu’il apporte, via ses 
interprétations universelles et permanentes et qui ouvrent les esprits, de sol-
ides et cohérentes solutions à propos des problèmes sociaux et politiques de 
notre époque et à propos des débats comme la religion et la démocratie, la 
religion et la politique, le djihad, le terrorisme. De même, le Risale-i Nur est 
source à une méthode exemple et originale du service de la foi, basée sur le 
principe de l’acte constructif, qui donne priorité à la démocratie, à la société 
civile et aux droits et libertés.



Traité Sur Le Ramadan

Vingt-neuvième Écrit

Deuxième Partie qui est Le Deuxième Traité

Sur Le Noble Ramadan

Comme les symboles islamiques ont quelque peu été traités à la fin de la 
Première Partie, dans cette Deuxième Partie qui est au sujet du noble mois de 
Ramadan qui est le plus brillant et magnifique des symboles, un certain nom-
bre de ses sagesses seront citées.

Cette Deuxième Partie est composée de neuf Traits révélant neuf sagesses 
parmi les nombreuses sagesses du noble mois de Ramadan.

﷽

نَاتٍ مِنَ الْهُدٰي وَالْفُرْقَانِ))) شَهْرُ رَمَضَانَ الّذَ۪ٓي انُْزِلَ ف۪يهِ الْقُرْاٰنُ هُدًي للِنَّاسِ وَبيَِّ

PREMIER TRAIT
Le sawm (le jeûne) pendant le noble mois de Ramadan est parmi les pre-

miers des cinq piliers de l’islam. C’est aussi un des plus grands symboles is-
lamiques.

Eh bien, le jeûne du noble mois de Ramadan a beaucoup de sagesses. À 
savoir des sagesses du point de vue de la Seigneurie du Hak (Le Juste) par ex-
cellence, puis de la vie sociale de l’homme, puis de sa vie personnelle, puis de 
l’éducation du nafs (l’âme), puis de la gratitude face aux bienfaits divins.

1.	 Au nom d›Allah le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux. • (Ces jours sont) le mois de Ramadân 
au cours duquel le Coran a été descendu comme guide pour les gens, et preuves claires de la bonne 
direction et du discernement. [Sourate 2, Verset 185]
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Une sagesse parmi plusieurs sagesses du jeûne du point de vue de la Sei-
gneurie du Hak (Le Juste) par excellence, est comme suit :

Le Hak (Le Juste) par excellence, dans le sens où Il a créé la surface du sol 
sous la forme d’une table de bienfaits et qu’Il a dressé sur cette table toutes les 

sortes de bienfaits de façon (1)ُمِــنْ حَيْــثُ لََا يحَْتسَِــب , Il exprime par cette situa-

tion Sa parfaite Seigneurie et Sa Toute et Très Miséricorde. Les humains, sous 
le voile de la négligence et dans le champ des causes, ne peuvent pas vraiment 
voir la vérité exprimée par cette situation, parfois ils l’oublient.

Tandis que pendant le noble mois de Ramadan, les gens de la croyance devi-
ennent d’un coup comme une troupe ordonnée. En étant comme un invité au 
banquet du Sultan Prééternel, comme s’ils attendaient vers le soir l’ordre « à 
table », ils font preuve d’une allure de servitude. Ils répondent à cette miséri-
corde compatissante et majestueuse et universelle par une servitude étendue 
et grandiose et ordonnée. Les humains qui ne participent pas à une telle ser-
vitude relevée et à un tel honneur de vénération, sont-ils dignes de ce nom ?

DEUXIÈME TRAIT
Une sagesse parmi plusieurs sagesses du sawm (le jeûne) du saint mois de 

Ramadan, concernant la gratitude face aux bienfaits du Hak (Le Juste) par ex-
cellence, est comme suit :

Comme dit dans la Première Parole, les nourritures apportées par un ven-
deur depuis la cuisine d’un souverain, sollicitent un prix. Bien qu’un pourboire 
soit donné au vendeur, croire sans valeur ces bienfaits qui sont très précieux 
et ne pas connaître leur bienfaiteur, c’est une imbécilité démesurée ; de 
même le Hak (Le Juste) par excellence a déployé Ses innombrables sortes de 
bienfaits pour le genre humain sur la surface du sol, en retour, comme prix de 
ces bienfaits, Il demande gratitude. Les causes et les propriétaires apparents 
de ces bienfaits sont au titre de vendeur. Nous donnons une somme à ces 
vendeurs, nous leur sommes reconnaissants, voire nous les honorons et les 
remercions bien plus que ce qu’ils ne méritent. Pourtant, le Vrai Bienfaiteur, 
par le biais de ce bienfait, est digne d’extrêmement plus de gratitude que ces 
causes. Voilà, Le remercier est possible en sachant que les bienfaits viennent 
tout droit de Lui, en appréciant la valeur de ces bienfaits et en ressentant son 
propre besoin à ces bienfaits.

1.	 Par [des moyens] sur lesquels il ne comptait pas. [Sourate 65, Verset 3]



Voilà, le jeûne du noble mois de Ramadan est la clef d’une gratitude vérita-
ble et sincère, grandiose et générale. Parce que, durant les autres périodes, la 
plupart des humains qui ne sont pas dans l’obligation, ne ressentant pas une 
vraie faim, ne peuvent saisir la valeur de beaucoup de bienfaits. Un morceau 
de pain sec, pour les gens repus, en plus s’ils sont riches, le degré de bienfait de 
celui-ci n’est pas compréhensible. Cependant, au moment de l’iftar (la rupture 
du jeûne), le sens du goût d’un croyant atteste que ce pain sec est pour lui un 
bienfait divin très précieux. Du souverain au plus pauvre, tout le monde, en 
comprenant les valeurs de ces bienfaits pendant le noble mois de Ramadan, 
acquiert une gratitude morale.

Aussi, au moyen de l’interdiction de manger durant la journée, en disant 
« Ces bienfaits ne sont pas mes propriétés. Je ne suis pas libre dans leur con-
sommation. Donc, ce sont les possessions et les bienfaits de quelqu’un d’au-
tre ; j’attends Ses ordres. », il reconnaît le bienfait comme bienfait, il effectue 
une gratitude morale.

Voilà, de cette façon-là, le jeûne passe pour la clef de la gratitude qui est 
sous plusieurs aspects le véritable devoir humain.

TROISIÈME TRAIT
Une sagesse parmi plusieurs sagesses du jeûne concernant la vie sociale 

humaine, est comme suit :
Les humains ont été créés en différentes classes sociales. Le Hak (Le Juste) 

par excellence, en raison de cette différence, invite les riches à l’assistance des 
pauvres. Cependant, les riches peuvent parfaitement ressentir l’état pitoyable 
des pauvres, qui suscite l’apitoiement, et leur faim seulement avec la faim du 
jeûne. Si le jeûne n’a pas lieu, il pourrait y avoir beaucoup de riches autolâtres 
qui ne pourraient percevoir combien la faim et la pauvreté sont affligeantes et 
combien ceux-là ont besoin de compassion. À cet égard, la compassion envers 
ses semblables se trouvant dans l’humanité est un principe de la véritable grat-
itude. Qui que ce soit peut trouver une personne plus pauvre que lui d’une 
manière ou d’une autre ; il est responsable d’avoir de la compassion envers 
cette personne. S’il n’y a pas obligation de faire subir la faim à son nafs (l’âme), 
il ne peut pas fournir le don et l’aide dont il est responsable de subvenir par 
la compassion. Même s’il le fait, cela ne pourra être complet. Parce qu’il ne 
ressent pas vraiment cette situation en son nafs.
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QUATRIÈME TRAIT
Une sagesse parmi plusieurs sagesses du jeûne du noble mois de Ramadan, 

concernant l’éducation du nafs (l’âme) est comme suit :
Le nafs se veut indépendant et libre et se considère ainsi. Voire même, 

d’une façon innée, il souhaite une seigneurie imaginaire et se conduire à sa 
guise. Il ne veut pas s’aviser qu’il est éduqué par des bienfaits illimités. No-
tamment, s’il possède aussi de la fortune et du pouvoir dans ce monde, si en 
plus la négligence l’a favorisé, il engloutit les bienfaits divins comme un animal, 
entièrement tel un pilleur ou un voleur.

Voilà, au noble mois de Ramadan, du plus riche au plus pauvre, le nafs de 
tout le monde comprend qu’il n’est pas propriétaire mais esclave, pas indépen-
dant mais serviteur. Par le fait que s’il n’est pas ordonné, il ne peut faire la 
chose la plus banale et la plus facile, il ne peut tendre la main vers l’eau ; sa 
seigneurie imaginaire se brise, il se revêtit de la servitude, il rentre dans un état 
de gratitude qui est son vrai devoir.

CINQUIÈME TRAIT
Une sagesse parmi plusieurs sagesses du jeûne du noble mois de Ramadan, 

concernant l’amélioration des mœurs du nafs (l’âme) et sa dissuasion dans ses 
conduites indociles, est comme suit :

Le nafs humain s’oublie avec la négligence. Il ne peut et ne veut voir la 
vulnérabilité illimitée, l’indigence infinie, l’extrême défaut qu’il a dans son es-
sence. Puis il ne s’avise pas ô combien il est faible, qu’il endure la disparition, 
qu’il est la cible des malheurs et qu’il consiste en chair et en os se détériorant 
assez vite. Il s’acharne sur ce monde comme s’il avait soi-disant un corps d’acier 
tel un immortel, comme s’il s’imaginait perpétuel. Il se jette sur ce monde avec 
une avidité et une convoitise forcenées, avec une liaison et une passion infer-
nales. Il s’attache à chaque chose délicieuse et avantageuse. Et il oublie son 
Halık (Le Créateur) qui l’éduque avec une parfaite tendresse. Puis il ne pense 
pas au résultat de sa vie et à sa vie dans l’au-delà, il se vautre dans les vices.

Voilà, le jeûne du noble mois de Ramadan fait ressentir aux plus négligents 
et insolents leur faiblesse, leur vulnérabilité et leur indigence. Au moyen de 
la faim, il pense à son estomac. Il comprend son besoin en son estomac. Il se 
rappelle à quel point sa faible existence est pourrie. Il aperçoit à quel point il 
est dans le besoin de miséricorde et de compassion. Il laisse l’orgueil du nafs, 
puis ressent un désir de se réfugier à la porte divine avec pure vulnérabilité et 



indigence, et se prépare à sonner à la porte de la miséricorde par la main d’une 
gratitude morale – si la négligence n’a pas corrompu son cœur !

SIXIÈME TRAIT
Une sagesse parmi plusieurs sagesses des sıyam (les jeûnes) du noble 

mois de Ramadan, concernant la révélation du Sage Coran et le fait que ce 
noble mois soit la période de révélation la plus importante du Sage Coran, 
est comme suit :

Puisque le Sage Coran a été révélé au mois de Ramadan ; afin de préparer 
le moment de la descente des cieux de ce Coran et pour aller à la rencontre 
en beauté de ce discours céleste, au noble mois de Ramadan, on acquiert un 
état sacré comme s’apparenter à une situation angélique en se dessaisissant 
des besoins ignobles du nafs (l’âme) et des états insignifiants et en abandon-
nant de manger et de boire ; et d’une certaine façon lire et écouter ce Coran 
comme s’il venait d’être révélé ; et écouter les discours divins qui y sont, com-
me si c’était l’instant de leur révélation ; et écouter ce discours comme si on 
l’entendait du noble prophète (alay-hi as-salat was-salam, paix et bénédiction 
sur lui), peut-être de l’ange Gabriel, peut-être du Parleur Éternel. Et c’est faire 
le traducteur soi-même, le faire écouter à d’autres et montrer quelque peu la 
raison de la venue du Coran.

Oui, au noble mois de Ramadan, le monde musulman devient comme une 
mosquée. Une telle mosquée que des millions de hafiz (personne ayant appris 
le Coran par cœur) font entendre ce discours céleste aux Terriens dans les coins 
de cette immense mosquée.

Chaque Ramadan reflète le verset (1)ُــزِلَ ف۪يــهِ الْقُــرْاٰن  d’une شَــهْرُ رَمَضَــانَ الَّــذ۪يٓ انُْ

façon lumineusement brillante. Le Ramadan prouve qu’il est le « mois du Cor-
an ». Les autres membres de cette immense communauté, certains d’entre eux 
écoutent avec admiration ces hafizs, les autres lisent tout seul.

Au sein d’une mosquée sacrée se trouvant dans une situation comme celle-
ci, suivre les désirs du nafs ignoble et sortir de cet état lumineux en mangeant 
et en buvant, c’est ô combien déplaisant et c’est ô combien être en butte à la 
haine morale de la communauté de cette mosquée ; de même, au noble mois 
de Ramadan, ceux qui vont à l’encontre des gens des sıyam (les jeûnes) sont 
autant en butte à la haine et au mépris moral de tout ce monde musulman.

1.	 Le mois de Ramadan au cours duquel le Coran a été descendu. [Sourate 2, Verset 185]
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SEPTIÈME TRAIT
Une sagesse parmi plusieurs sagesses des sıyam (les jeûnes) du Ramadan, 

concernant le gain du genre humain qui est venu semer des récoltes et faire du 
commerce dans ce bas monde en vue de l’au-delà, est comme suit :

Durant le noble mois de Ramadan, les récompenses des actes sont de mille 
pour un. Par le dogme du hadîth, chacune des lettres du Sage Coran ont dix 
récompenses,(1) c’est compté comme dix bonnes actions, ça apporte dix fruits 
du paradis.

Au noble mois de Ramadan, chacune des lettres en ont, non pas dix, mais 
mille ; et chacune des lettres des versets comme le Ayat al-Kursî (le Verset du 
Trône) en ont des milliers ; et les vendredis du noble mois de Ramadan, c’est 
encore plus.(2) Et au Laylat al-Qadr (la Nuit du Destin) elles sont comptabilisées 
comme dix mille bonnes actions.

Oui, le sage Coran, dont chacune des lettres donnent trente mille fruits 
durables, devient un tel arbre de Touba (arbre du paradis) lumineux qu’il fait 
gagner aux croyants, pendant le noble mois de Ramadan, des millions de ces 
fruits durables.

Voilà, viens, regarde puis observe ce commerce sacré, éternel et avanta-
geux, et réfléchis-y. Puis comprends combien ceux qui n’apprécient pas la val-
eur de ces lettres sont dans une perte immense.

Voilà, le noble mois de Ramadan, pour ainsi dire, est une exposition, un 
marché très rentable pour un commerce de l’au-delà. Et c’est un terrain très 
fertile pour les revenus de l’au-delà. Et c’est la pluie d’avril printanière pour la 
croissance des actes. C’est pareil à une fête des plus brillantes, des plus sacrées 
pour la parade de la servitude humaine face à la souveraineté seigneuriale 
divine. Et de ce fait, pour ne pas s’enrôler avec négligence dans les besoins an-
imaux du nafs (l’âme), comme manger et boire, et en les désirs insignifiants et 
adonnés, il a été chargé du jeûne. Comme il est soi-disant rentré dans une situ-
ation angélique ou bien dans le commerce de l’au-delà en sortant temporaire-
ment de l’état animal, c’est faire d’une certaine manière le miroir à l’Absoluité 
par son sawm (le jeûne) en entrant dans l’état d’un homme de l’au-delà et d’un 
esprit qui apparaît sous forme corporelle en abandonnant temporairement ses 
besoins mondains.

1.	 Tirmidhi
2.	 Deylemî



Oui, le noble mois de Ramadan, dans ce monde périssable, dans une exis-
tence périssable et dans une courte vie, contient et fait gagner une existence 
immuable et une longue vie immuable. Oui, un seul Ramadan peut faire gag-
ner les fruits d’une existence de quatre-vingts années. Quant au Laylat al-Qadr 
(la Nuit du Destin), par le dogme du Coran, le fait qu’il soit plus bénéfique que 
mille mois, c’est une preuve sûre de ce mystère.(1)

Oui, tout comme un souverain, durant sa souveraineté, peut-être chaque 
année, déclare férié quelques jours – soit sous le nom d’avènement au trône, 
soit les jours étant l’objet de la manifestation pompeuse de sa souveraineté. 
Ce jour-là, il gouverne ses sujets non pas dans le cadre des lois générales, 
mais peut-être qu’il les fait accéder à ses dons spécifiques, à sa présence sans 
voile, à sa propre attention, à ses extraordinaires exécutions et directement 
son digne et fidèle peuple à sa propre bienveillance. De même, Le Souver-
ain plein de Majesté de dix-huit mille mondes qui est Le Sultan de la pré et 
post-éternité a fait descendre au noble mois de Ramadan le Sage Coran, Son 
illustre décret qui concerne et s’attentionne à ces dix-huit mille mondes. Bien 
évidemment, le fait que ce Ramadan soit considéré comme une fête divine 
spéciale et une exposition seigneuriale et une assemblée spirituelle, c’est 
l’exigence de la sagesse.

Puisque le Ramadan est cette fête ; bien évidemment, pour un peu retirer 
les humains des occupations basses et animales, ils seront ordonnés de jeûner. 
Et la perfection de ce jeûne consiste, d’une certaine manière, à faire jeûner, 
comme l’estomac, tous les appareils humains, tels que les yeux, les oreilles, 
le cœur, l’imagination, la pensée... C’est-à-dire, les retirer des choses illicites 
et insignifiantes et les mener à la servitude propre à chacun d’entre eux. Par 
exemple, faire jeûner sa langue en la séparant des mensonges, de la médisance 
et des paroles grossières et occuper cette langue avec des choses telles que la 
récitation du Coran et l’invocation, la glorification et la sanctification ainsi que 
la repentance ; par exemple, empêcher l’œil de regarder le namahrem (incon-
nu du sexe opposé) et l’oreille d’entendre les mauvaises choses, puis utiliser 
ses yeux aux choses édifiantes, et ses oreilles à écouter des paroles vertueuses 
et du Coran ; de la même manière, faire aussi jeûner, d’une certaine façon, les 
autres appareils. D’ailleurs, comme l’estomac est une très grande usine, si avec 
le jeûne on lui accorde congé de ses préoccupations, d’autres petits comptoirs 
lui pourront être facilement soumis.

1.	 Sourate 97, Verset 3
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HUITIÈME TRAIT
Une sagesse parmi plusieurs sagesses du noble mois de Ramadan, concer-

nant la vie personnelle de l’humain, est comme suit :
C’est une abstinence matérielle et spirituelle ainsi qu’une diète médicinale, 

sorte de très important remède, soit : Le nafs (l’âme) de l’être humain en agis-
sant à sa guise au sujet de manger et boire nuit médicinalement à la vie matéri-
elle de l’individu, de même, le fait de s’acharner sur tout ce qui se présente 
sans penser si c’est halal (licite) ou haram (illicite), empoisonne aussi pour ainsi 
dire sa vie spirituelle. Alors, il lui est difficile, au nafs, d’obéir au cœur et à l’es-
prit, il prend indocilement les rênes en main. Ainsi, l’humain ne peut plus le 
diriger, c’est lui qui dirigera l’humain. Au noble mois de Ramadan, par le biais 
du jeûne, il s’habitue à une sorte d’abstinence, il pratique l’ascèse et apprend à 
écouter des ordres. Puis, il n’attirera pas les maladies en remplissant le pauvre 
estomac fragile repas après repas avant la digestion. Et dans le sens où il aban-
donne le halal (le licite) via des ordres, il développera une capacité à écouter 
l’ordre venant de la raison et de la Charia pour s’abstenir du haram (l’illicite) ; il 
essayera de ne pas corrompre la vie spirituelle.

Aussi, bon nombre des humains sont plusieurs fois exposés à la faim. La 
faim, qui procure un entraînement à la patience et à la tolérance, nécessite 
l’ascèse. Le jeûne du noble mois de Ramadan est une patience, une tolérance, 
une ascèse et un entraînement à une durée de faim qui dure quinze heures, 
vingt-quatre heures si c’est sans sahour (le repas de l’aube). Donc, un des 
remèdes de l’impatience et de l’intolérance, qui doublent le malheur de l’être 
humain, est le jeûne.

Aussi, cette usine de l’estomac a beaucoup de personnel. Puis, il y a beau-
coup d’appareils humains en lien avec lui. Si le nafs (l’âme) ne prend pas congé 
de ses préoccupations durant les journées d’un mois temporaire, il fera oublier 
au personnel de cette usine et à ces appareils leur culte spécifique, il les occu-
pera de lui-même, les laissera sous sa domination. Puis, il brouillera ces autres 
appareils humains avec les bruits et les fumées de ces immatériels engrenages 
d’usine. Il attirera continuellement leur attention sur lui, il leur fera tempo-
rairement oublier leurs fonctions relevées. C’est pourquoi, depuis les temps 
anciens, beaucoup de gens de la sainteté se sont habitués à l’ascèse, à manger 
et boire peu, pour évoluer.

Mais, avec le jeûne du noble mois de Ramadan, le personnel de cette usine 
comprend qu’il n’a pas été créé seulement pour cette usine. Et les autres ap-
pareils, à la place des divertissements bas de cette usine, au noble mois de 
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Ramadan, prennent plaisir dans les divertissements angéliques et spirituels ; ils 
portent leur attention à ces derniers. C’est pourquoi, les croyants, durant le no-
ble mois de Ramadan, sont pourvus de diverses lumières, grâces et bonheurs 
spirituels selon leurs degrés. Le cœur et l’esprit, les sens comme la raison, le 
mystère ont beaucoup de progrès et de grâces par le biais du jeûne de ce mois 
sacré. Malgré les pleurs de l’estomac, eux, sourient innocemment.

NEUVIÈME TRAIT
Une sagesse parmi les sagesses du jeûne du noble mois de Ramadan, dans 

le sens où cela brise tout droit la seigneurie imaginaire du nafs (l’âme) et lui fait 
savoir sa servitude en lui montrant sa vulnérabilité, est comme suit :

Le nafs ne veut pas connaître son Seigneur ; orgueilleusement, il veut lui-
même la seigneurie. Peu importe les supplices qui lui sont infligés, cette veine 
reste en lui. Mais avec la faim, cette veine est brisée. Voilà, le jeûne du noble 
mois de Ramadan frappe et brise tout droit le front de l’orgueil du nafs ; lui 
montre sa vulnérabilité, sa faiblesse, son indigence et lui fait savoir qu’il est 
serviteur.

Il est dit dans le Hadîth que :
Le Hak (Le Juste) par excellence a dit au nafs : « Que suis-je, qu’es-tu ? »
Le nafs lui a dit : « Moi je suis moi, toi tu es toi ! »
Il le tourmente, le met en enfer, puis lui redemande. Lui, il redit : « Ene ene, 

ente ente ! » (moi je suis moi, toi tu es toi !)
Quel qu’il soit le supplice qu’Il lui inflige, il ne renonça pas à l’égoïsme.
Sur ce, Il le tourmente avec la faim, c’est-à-dire qu’Il l’affame. Puis, Il lui re-

demande : « Men ene vemâ ente ? » (qui suis-je, qui es-tu ?)

Le nafs lui dit : ُح۪يمُ وَ اَناَ عَبْدُكَ الْعَاجِز  اَنْتَ رَبِّىَ الرَّ
C’est-à-dire « Toi tu es mon Seigneur Très Miséricordieux ; moi je suis ton 

vulnérable serviteur. »(1)

ــه۪ٓ اَدَآءً بِعَــدَدِ ثـَـوَابِ ــاءً وَلحَِقِّ ــدٍ صَلٰــوةً تـَكُــونُ لَــكَ رِضَٓ دِناَ مُحَمَّ  اَللّٰهُــمَّ صَــلِّ وَسَــلِّمْ عَلٰــى سَــيِّ
قِرَآئـَـةِ حُــرُوفِ الْقُــرْاٰنِ ف۪ــى شَــهْرِ رَمَضَــانَ وَعَلٰــى اٰلـِـه۪ وَصَحْبِــه۪ وَسَــلِّمْ(2)

1.	 Havbevî
2.	 Ô Allah ! Répands ta bénédiction et ton salut sur notre maître Mohammed et sur sa famille et ses 

compagnons, autant que les récompenses des lettres du Coran lus au mois de Ramadan, de façon à 
ce que cela soit le moyen de ton consentement et l’acquittement de nos dettes envers lui. Âmîne.
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۝ ۝ وَسَلََامٌ عَلىَ الْمُرْسَل۪ينَ  ا يصَِفُونَ  ةِ عَمَّ سُبْحَانَ رَبِّكَ رَبِّ الْعِزَّ
۝ اٰم۪ينَ(1) ِ رَبِّ الْعَالمَ۪ينَ  وَالْحَمْدُ لِِلّٰهّٰ

Excuse : Ce traité étant écrit rapidement en quarante minutes, moi et la 
personne qui écrivait au brouillon étant tous les deux malades, bien enten-
du, il pourrait y avoir des confusions et des imperfections. Nous attendons de 
nos amis de le regarder avec un regard indulgent. Ils peuvent rectifier ce qu’ils 
pensent convenable. 

x

1.	 Gloire à ton Seigneur, le Seigneur de la puissance. Il est au-dessus de ce qu›ils décrivent ! Et paix sur 
les Messagers, et louange à Allah, Seigneur de l›univers ! [Sourate 37, Versets 180-182] • Âmîne.



“Le sawm (le jeûne) pendant le 
noble mois de Ramadan est parmi 

les premiers des cinq piliers de 
l’islam. C’est aussi un des plus grands 

symboles islamiques.
Eh bien, le jeûne du noble mois de 
Ramadan a beaucoup de sagesses. 
À savoir des sagesses du point de 
vue de la Seigneurie du Hak (Le 

Juste) par excellence, puis de la vie 
sociale de l’homme, puis de sa vie 
personnelle, puis de l’éducation du 
nafs (l’âme), puis de la gratitude 

face aux bienfaits divins.

Bediüzzaman Said Nursî ”


